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Convention de Partenariat  
 
 

Entre  

 

L’Association Santé & Environnement   

Sise à – Rue Habib MAAZOUN, Beb Bhar, 3000 Sfax 

Représentée par Mme. Amel MABROUK BEKIR, Présidente de l’association 

Ci-après nommée « ASE » 

 

et  

 

Le Laboratoire de Recherche en Génie de l’Environnement et Ecotechnologie à l’ENIS 

Sise à Route de La Soukra Km 4 - 3038 Sfax 

Représentée par Pr Boubaker EULLEUCH, Directeur 

Ci-après nommée «LR-GEET» 

 
Article 1 : Préambule 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat et collaboration entre L’Association 
Santé & Environnement et le Laboratoire de Génie de l’Environnement et Ecotechnologie (Labo GEET) de 
l’ENIS. 

La présente convention est signée pour cadrer les projets et les activités de caractères scientifiques, culturelles, 
environnementales et sanitaires. Ces activités englobent le renforcement de capacités des chercheurs et 
progresser le rôle de l’Université dans la société. 
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Article 2 : Responsabilités 

Ce protocole d'accord sera signé par les membres clés des partenaires.   

Dans le présent mémorandum, les personnes impliquées sont : 

- Le Directeur du LR-GEET   :  Mr Boubaker ELLEUCH   

- La Présidente de l’ASE   :             Mme Amel MABROUK BAKIR   
 

Article 3 : Avantages et déroulement des activités 

Par cette convention, les activités peuvent être (mais ne sont pas limités à la/ le/ l’) ; 

• Réalisation des projets collaboratifs  

• Appui des activités de Recherche scientifiques 

• Organisation des formations et des workshops dans les domaines de l’Environnement et la Santé 

• Support des manifestations scientifiques dans les domaines de l’Environnement et la Santé 

• Echange d’expertises  

Article 4 : Durée 

Cette convention entre en vigueur dès sa signature par les deux partenaires. Elle est prévue pour une durée 

indéterminée. 

Article 5 : Litige 

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution du présent protocole d’Accord ; les parties s’efforceront 

de résoudre leur différend à l’amiable par voie de conciliation. 

Signatures :  Sfax, le 04 Janvier 2017  

Présidente de l’ASE 

Mme Amel MABROUK BEKIR 

 

 

 

Directeur du LR-GEET 

Pr Boubaker ELLEUCH 
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